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TYPE D'OPERATION  : 
Réalisation et exploitation d’un centre de séminaires 
 
NATURE JURIDIQUE  : 
Convention publique d’aménagement  
 
ELEMENTS FINANCIERS : 
Date d'approbation du dernier bilan : dernier compte-
rendu d'activités approuvé par le Conseil Communautaire 
30 septembre 2020. 
 
 

 
DATE D'EFFET DE LA CONVENTION : 11 janvier 2003 
 
AVENANT N°1 : 06 mars 2004 
Il redéfinit le mode de rémunération sur la trésorerie : 
soit, l’application du taux EONIA moins 1 pour la 
trésorerie positive et EONIA plus 1 pour la trésorerie 
négative, et passe la rémunération du concessionnaire à 
une imputation annuelle plutôt que mensuelle. 
 
AVENANT N°2 : 16 janvier 2006 
Il porte la durée de la convention à 30 ans. 
 
DUREE : 30 ans 
 
 

 
Dans le cadre de la requalification de l’ancien site de la 
Société Française, la Ville de Vierzon a souhaité 
poursuivre la reconversion du site dans sa partie 
dénommée îlot B3 et a retenu un programme 
d’aménagement visant à la création d’un pôle 
multiculturel. 
 
Le programme d’aménagement prévoit, dans un concept 
permettant une synergie entre les deux équipements, la 
réalisation d’un centre international de séminaires et de 
culture scientifique et technique doté de 2 amphithéâtres 
pouvant, le cas échéant, être complété des 5 salles d’un 
complexe cinématographique.  
 
Ce projet, ayant pour origine le CIADT du 09 juillet 2001 
de Limoges, devait s’implanter sur la commune de 
Nançay. Cependant, d’un commun accord, le Conseil 
Général, la Communauté de Communes, la Ville de 
Vierzon ont convenu de l’opportunité d’implanter ce 
centre sur le site de la Société Française, cet équipement 
restant en totale cohérence avec l’esprit du projet global 
d’aménagement. 
 
Le centre de séminaires bénéficiera de la proximité du 
pôle de recherche et d’observation de Nançay et de Ciel 
Ouvert, contribuant à l’assise de l’image scientifique du 
Département du Cher. 
 

 

 
2003 
Par convention publique d’aménagement en date du 11 
janvier 2003, la Ville de Vierzon a concédé à la SEM.VIE la 
construction et l’exploitation d’un centre de séminaires. 
 
Par délibération du 26 juin 2003, la Ville de Vierzon a 
retenu le cadre juridique d’un bail emphytéotique pour 
permettre à la SEM.VIE de disposer du droit immobilier 
nécessaire à la réalisation de l’opération. 
 
2004 
Les volumes nécessaires à la réalisation de l’opération ont 
été mis à disposition de la SEM.VIE par la Ville de Vierzon 
dans le cadre d’un bail emphytéotique en date du 20 
février 2004. 
 
2005 
L’ouvrage a été livré le 20 mai 2005. 
Le centre de conférences a été inauguré le 31 mai 2005 et 
ouvert au public le 1er juin 2005. 
 
Le centre de conférences a déjà reçu quelques entreprises 
tel que IFI informatique en octobre et le Crédit Agricole 
en décembre 2005, … et est également loué à l’année à la 
Ville de Vierzon pour plusieurs de ses manifestations : 
vœux du maire, assemblée générale des maires du cher. 
 
2006  
Le centre de conférences a reçu 16 entreprises au cours 
de l’année 2006 ainsi que plusieurs manifestations par la 
Ville de Vierzon.  
 
2007  
Outre celles concernées par la convention conclue entre 
la SEM.VIE et la Ville, le centre de conférences a accueilli 
15 manifestations. 
      
2008 
En 2008, outre celles concernées par la convention 
conclue entre la SEM.VIE et la Ville, 34 manifestations ont 
été accueillies par le centre de conférences. 
 
La Communauté de Communes, s’avérant être au titre de 
son investissement un acteur essentiel du centre de 
conférences, a souhaité prendre une part active dans la 
promotion de cet équipement et participer aux 
démarches permettant d’en développer la notoriété et sa 
fréquentation induite.  
 
Également et toujours compte tenu de son implication 
dans la réhabilitation de l’ensemble du site de la Société 
Française, la Communauté de Communes apparaît 
pertinente pour être désormais le concédant, en lieu et 
place de la Ville de Vierzon, de la SEM.VIE pour 
l’opération. La Communauté de Communes et la Ville de 
Vierzon ont engagé les procédures administratives 
permettant le transfert de la concession.   
 
Une structure telle que l’office de tourisme, dépendant 
justement de la Communauté de Communes, est apparue 
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nettement plus adaptée, de par sa vocation  et ses 
compétences pour l’exploitation commerciale de ce 
genre d’équipement. Son intervention est effective 
depuis le 1er juillet 2008. 
La convention conclue avec la Ville de Vierzon portant sur 
la mise à disposition ponctuelle du centre de conférences 
a été résiliée  au 31 août 2008. Cette mise à disposition 
est intervenue depuis le 1er septembre 2008 au profit de 
la Communauté de Communes jusqu’au 31 décembre 
2008. 
 
2009 
La Communauté de Communes dispose du centre de 
conférences dans le cadre d’un bail au 1er janvier 2009 et 
assure désormais l’exploitation commerciale de cet 
équipement. 
 
2011 
La Communauté de Communes Vierzon Pays des cinq 
rivières est désormais le concédant de l’opération. 
 
 
 

 

 

 
 
INVESTISSEMENT :  
 
Le coût d’investissement était à fin 2007 de 2 169 535 €. 
Suite à des travaux d’amélioration, ainsi que des 
acquisitions de matériels techniques supplémentaires, le 
coût d’investissement à fin 2020 s’élève à 2 208 628 €.  
 
Il est financé par les subventions suivantes : 
 

Organismes Subventions 

FEDER 302 167 € 

FNADT 654 921 € 

FRED 121 800 € 

Région 402 000 € 

Département 106 339 € 

TOTAL 1 587 227 € 

 
et par un  emprunt global de 530 000 € (à hauteur de 
200 000 € et 65 000 € pour chacun des prêteurs, Crédit 
Agricole, Crédit Mutuel). 
  
Dans l’attente du versement de la totalité des 
subventions, la Ville de Vierzon a effectué une avance le 
19 juillet 2005 sur les subventions à recevoir. Cette 
avance a été remboursée au fur et à mesure du déblocage 
des subventions et soldée en novembre 2007. 
 

Au 31 décembre 2020 les emprunts ont été intégralement 
remboursés. 
 
EXPLOITATION : 
 
2020: 
 
Les produits sont constitués par : 
▪ les loyers, 
▪ les produits financiers, 
▪ la quote-part de la subvention d’équipement. 
 
Les charges sont principalement composées : 
▪ de travaux d’entretien et de réparation, 
▪ de primes d’assurances, 
▪ d’impôts fonciers, 
▪ d’intérêts sur emprunts réglés sur l’exercice, 
▪ de frais d’actes et de contentieux, 
▪ de la dotation aux amortissements linéaires. 
▪ de charges diverses 
▪ de transfert de résultat. 
 
 
2021 : 
Les charges et produits sont les mêmes qu’en 2020. 
Des travaux de mise en conformité du SSI sont en cours 
de réalisation ; ils ont démarré le dernier trimestre de 
l’année. 
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Le centre a bénéficié des travaux sur le SSI qui ont démarré au deuxième semestre 2021 et ont été achevés cette année ce 
qui a permis d’obtenir un avis favorable de la commission de sécurité commune avec le Ciné lumière. 
La réfection des peintures sur la façade des quatre salles a été réalisée ainsi que le changement des spots luminaires qui sont 
désormais en leds dans une démarche écologique et économique. Le ballon d’eau chaude a également été changé.  
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

Nature de l'opération Concession Concession Concession Concession

CHP 316 CHP 316 CHP316 CHP 316

Centre des Centre des Centre des congrès Centre des congrès

Données Réel 2021 Budget 2022 Réel 2022 Budget 2023

Activités Public Public Public Public

Concédant / Propriété CCVSB CCVSB CCVSB CCVSB

Produits (marchés) 95 811 83 352

Communauté de Communes 83 352 83 352

Total Activité 95 811 83 352 83 352 83 352

Subventions d'équipement 44 331 40 468 61 233 40 468

Tranferts de charges 12 630 19 527 12 100

Transfert de charges TF 1 779 1 900

Autres produits 1

Total Subventions et transfert de charges 44 331 54 877 80 761 54 468

Total produits 140 142 138 229 164 114 137 820

Charges de fonctionnement 21 200 23 703 14 357 25 000

Rémunération de gestion

Assurance 4 117 4 388 4 331 4 750

Taxe foncière 8 627 9 090 9 081 9 500

Charges f inancières sur emprunts 593

Charges f inancières sur avance Semvie 500 1 585 500

Créances douteuses

Amortissements 57 089 57 089 59 810 88 000

Transfert de résultat 48 516 43 459 74 949 10 070

Total charges 140 142 138 229 164 114 137 820

Vision Opération 48 516 43 459 78 022 13 306

Nature de l'opération Concession Concession Concession Concession

CHP 316 CHP 316 CHP316 CHP 316

Investissements année N 43 238 65 529

Investissements antérieurs (Début année N) 2 191 283 2 191 283 2 169 991 2 190 283

Investissement total fin année N 2 191 283 2 191 283 2 213 229 2 255 812

Valeur nette comptable Investissements (N-1) 684 912 627 823 627 824 570 734

Valeur nette comptable Investissements (N) 627 824 570 734 611 251 548 263

Financement des investissements 2 191 283 2 191 283 2 213 229 2 245 231

Fonds propres 74 056 74 056 96 002 128 004

Dettes bancaires initiales 530 000 530 000 530 000 530 000

Subventions 1 587 227 1 587 227 1 587 227 1 587 227

Solde dette bancaire initiale

Nouveaux emprunts

Remboursement capital de la période

Solde dette bancaire finale
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(en € HT)
Bi lan ini tia l Réal isé au 

31/12/2021
2022

Bi lan cumulé 

à  fin 2022

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Construction et Honoraires 2 271 699 2 191 283 43 238 2 213 229

TOTAL INVESTISSEMENT 2 271 699 2 191 283 43 238 2 213 229

RESSOURCES

Fonds  Propres  SEM.VIE 66 629 74 056 43 238 96 002

Emprunt 550 000 530 000 530 000

Subvention Etat (FRED) 121 840 121 800 121 800

Subvention Etat (FNADT) 700 896 654 921 654 921

Subvention Région 405 000 402 000 402 000

Subvention Département 110 000 106 339 106 339

Subvention FEDER 317 334 302 167 302 167

TOTAL RESSOURCES 2 271 699 2 191 283 43 238 2 213 229

Pour mémoire :

Mis au rebut Licence IV obsolete : 3963 €

Mise au rebut des stores extérieures : 6 978 €

Mise au rebut des anciennes portes : 6 404 €

BILAN D'INVESTISSEMENT













COMPTE-RENDU D’ACTIVITE 
 

A LA COLLECTIVITE LOCALE 
 
 
 

EXERCICE 2022 
 
 
 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

VIERZON, SOLOGNE, BERRY 
 

 
 
 
 

OPERATION CHP 300 
 

MAISON DES CULTURES 
PROFESSIONNELLES 

 

  





 

CRACL 2022 – SEMVIE – Maison des Cultures Professionnelles 

2 

PLAN DU DOSSIER   
 
 
 

 
1. PARAMETRES GENERAUX 
 
2. SITUATION ADMINISTRATIVE 

 
3. DONNEES PHYSIQUES 

 
4. HISTORIQUE 

 
5. SITUATION FINANCIERE 

 
6. NOTE DE CONJONCTURE 

 
7. COMPTE DE RESULTAT ET BILAN 

 
8. COMPTE DU CONCEDANT 

  



 

CRACL 2022 – SEMVIE – Maison des Cultures Professionnelles 

3 

 
TYPE D'OPERATION  
Réalisation et exploitation de la Maison des Cultures 
Professionnelles   
  
NATURE JURIDIQUE 
Concession d'aménagement hors procédure  
 
ELEMENTS FINANCIERS 
Date d'approbation du dernier bilan : dernier compte-
rendu d'activités approuvé par le Conseil communautaire 
du 07 octobre 2021. 

 
 

 
DATE D'EFFET DE LA CONVENTION : 13 mai 1996 
 
AVENANT N° 1 A LA CONVENTION : 07 juillet 1999 
Il a été établi pour permettre au C.R.I.T.T (Centre Régional 
d'Innovation et de Transfert de Technologie) qui 
enregistre un déploiement d'activité, de disposer de 440 
m² de locaux supplémentaires et porte la durée de la 
convention à 23 ans. 
 
AVENANT N° 2 : 03 décembre 2002 
Il permet la création d’un étage supplémentaire, d’une 
superficie de locaux disponibles de 160 m² environ, et 
porte la durée de la convention à 27 ans. 
 
AVENANT N° 3 : 16 avril 2004 
Il redéfinit le mode de rémunération sur la trésorerie : 
soit, l’application du taux EONIA moins 1 pour la 
trésorerie positive et EONIA plus 1 pour la trésorerie 
négative, et passe la rémunération du concessionnaire à 
une imputation annuelle plutôt que mensuelle. 
 
AVENANT N° 4  18 décembre 2019 
Afin de permettre l’amortissement des travaux inhérents 
à l’installation du CNAM et à l’émergence d’un pôle 
numérique pluri partenarial, Il porte la durée de la 
convention à 34 ans.    
 
DUREE DE LA CONVENTION : 34 ans 

 
 
 

 
L'opération a pour objet la construction et l'exploitation 
d'un ensemble immobilier composé d'îlots évolutifs 
destinés à être loués à des acteurs du monde économique 
et de la formation. 
 
Cet ensemble immobilier a pour cadre un site public 
couvert, constitué par un ancien entrepôt de l'usine CASE, 
symbole de la tradition industrielle Vierzonnaise. 
 
Ce site, face à la gare, est composé d'espaces publics et 
de rues intérieures, rénovés et mis aux normes par la 

Collectivité qui en conserve la propriété et en assure 
l’entretien. La réalisation de la SEM.VIE s’intègre dans ces 
espaces. 
 

 
1997 
Les locataires ont pris possession des locaux au fur et à 
mesure des différentes livraisons programmées jusqu'au 
1er juillet 1997. 
 
Le site a été inauguré le 19 décembre 1997 sous la 
Présidence de Madame Le préfet du Cher et son 
exploitation se déroule normalement. 

   
1999  
Un avenant signé le 07 juillet 1999 à la convention de 
concession a été établi pour permettre au Centre 
Régional d'Innovation et de Transfert de Technologie 
(C.R.I.T.T.) qui enregistre un déploiement d'activité de 
disposer de 440 m² de locaux supplémentaires. 
L’avenant porte la durée de convention à 23 ans. 
 
2001 
Les travaux de création de l’étage ont été achevés et le 
C.R.I.T.T. dispose de nouveaux locaux sur 440 m² depuis 
le 1er mars 2001 représentant un investissement de 3 288 
KF TTC. 
 
2002 
Afin de mettre à la disposition du plus grand nombre, les 
outils des nouvelles technologies d’information et de 
communication, le C.R.I.T.T. a été sollicité pour accueillir 
et gérer l’Espace Public Numérique (E.P.N.). 
 
 

La SEM.VIE a mis en œuvre les procédures destinées à la 
réalisation de cet aménagement prévu en étage, sur le 
bâtiment à usage de réunions et sur le bâtiment du C.B.E., 
au même niveau que les espaces actuellement utilisés par 
le C.R.I.T.T. 
 

Un avenant N°2, signé le 03 décembre 2002, à la 
convention de concession a été établi pour permettre, 
afin d’accueillir l’Espace Public Numérique, la création de 
locaux supplémentaires d’environ 160 m² et porte la 
durée de la convention à 27 ans. 
 
2003 
Depuis le 1er septembre 2003, l’E.P.N. est opérationnel. 

 
2004 
Les travaux relatifs à l’Espace Public Numérique ont été 
réceptionnés le 02 février 2004. 
L’ensemble de ces travaux d’extension de l’étage pour 
l’Espace Public Numérique réalisés en 2003 et 2004 s’est 
élevé à 227 534 €. Cet investissement est financé par une 
subvention des Fonds Européens et de la Région chacune 
d’un montant de 64 700 € et deux emprunts de 40 000 et 
60 000 € contractés auprès du Crédit Agricole. 
 
 
2005  
En 2004 le GRETA avait manifesté son souhait de quitter 
les locaux au 31 décembre 2004. 
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Une réflexion avait été engagée avec la Communauté de 
Communes pour conférer à cet espace une vocation de 
pépinière d’entreprises du secteur tertiaire. Les 
premières approches architecturales et financières ont 
permis d’envisager la concrétisation de ce projet, évalué 
à 185 000 € HT. 
 

La pépinière d’entreprises nommée Espace Polypro a été 
achevée en juillet 2005. 
Les travaux ont été effectués pour un montant total de 
188 209 € à l’aide d’un emprunt d’un montant  
de 185 000 € auprès du crédit agricole. 

 
2006 
Par suite d’une augmentation des charges d’électricité de 
l’Espace Polypro, il a été décidé de mettre en place des 
compteurs individuels afin de responsabiliser chaque 
locataire. 
 
2008 
À la suite d’une demande régulière d’entreprises, il a été 
créé un bureau de passage au sein de l’Espace Polypro. Ce 
bureau équipé de mobilier et d’une ligne téléphonique 
est loué à la journée ou demi-journée aux diverses 
entreprises qui en font la demande.  
 
2009 
Les locaux situés en étage au-dessus de la salle de réunion 
ont fait l’objet d’aménagement afin de permettre une 
nouvelle implantation pour la DRE. 

 
2011 
Suite au transfert du siège de la Communauté de 
Communes dans l’ancien tribunal, les différents locaux 
qu’elle occupait, accueillent désormais la Mission locale 
Jeune, le Point Information Jeunesse et un centre de 
formation exploité par le Groupe Scolaire St Jean-Baptiste 
de la Salle. 
 

Les anciens locaux de la Mission Locale Jeune et du Point 
Information Jeunesse ont fait l’objet d’aménagements 
pour un coût de 52 976,86 € HT afin de permettre à la 
société SPERIAN, fabricant de matériel de protection, d’y 
implanter son centre de formation et un show-room. 
La SEM.VIE et la société SPERIAN ont conclu un bail 
commercial en date du 19 août 2011. 
 
2013 
En raison de son transfert au Parc Technologique de 
Sologne, l’association ICERMA a libéré ses locaux au 1er 
mars 2013. 
 
2015 
L’étage de l’espace Polypro est occupé depuis le 1er 
février 2015, sur 280 m², par la Mission Locale Jeune qui 
a souhaité y transférer ses locaux et depuis le 1er mars 
2015 sur 160 m² par la Syndicat Mixte du Pays de Vierzon. 
Les locaux libérés par la Mission Locale sont loués pour 
110 m² à la société ID Formation depuis le 15 juillet 2015. 
 
2016 
Les locaux libérés par la Mission Locale en 2015 pour 85 
m² ont été repris par la société MANPOWER le 1er février 
2016, qui les a libérés le 31 janvier 2017. 

La SEM.VIE a installé son siège social à l’étage le 6 
septembre 2016. 
 
2017 
La société H2F, Atelier pédagogique d’usinage s’est 
installée le 1er septembre dans le bureau B8 de 22 m². 
La société Entraide Travail Temporaire s’est installée le 20 
novembre dans le bureau B2 de 14 m². 
La société Formasanté a quitté le 35 m² le 15 février, local 
qui a été repris le 15 novembre par la société Aformac en 
plus de son local de 41 m². 
La société Manpower a résilié son bail au 31 janvier 2017. 
 
2018 
La société ASEIRE a quitté le bureau B1 de 16 m² le 1er 
octobre. 
La société EFO Telecom s’est installée le 1 er octobre dans 
le bureau B7 de 28 m². 
La société Formasanté s’est installée le 15 février dans le 
bureau B5 de 35 m². 
L’association Strat’emploi s’est installée le 27 avril dans 
les bureaux B10 et B11 de respectivement 22 et 19 m². 
 
2019 
 

L’entreprise Studio Web s’est installée dans le bureau B1 
de 16 m² le 1er mars. 
La société AKAD s’est installée dans les 160 m² à l’étage 
libéré par le Syndicat Mixte du Pays de Vierzon. 
Le PETR a installé sa permanence au 1er étage dans un 
bureau de 22m². 
La Mission Locale a quitté la MCP le 30 avril. 
L’association Strat’emploi a quitté la MCP le 31 juillet. 
Un avenant à la convention de concession porte la durée 
de la concession à 34 ans. 
La concession devrait ainsi se terminer le 12 mai 2030. 
 
2020 
La société AKAD a libéré les 160 m² à l’étage le 2 mars 
2020. Ces locaux ont été repris par l’Union LASALLIENNE 
le 1er août 2020. 
 

L’association Retravailler s’est installée en septembre 
2020 dans les 72 m² de l’étage. 
Les sociétés Auto-Passion et Gilau se sont installées au 
sein de l’Espace Polypro respectivement le 1er janvier et 
1er août. 
 
2021 
 

A fin 2021, tous les bureaux de la MCP étaient loués. 
Des travaux de sécurité incendie sont programmés par la 
CCVSB mais ils seront réalisés qu’en 2022 
 

L'embellissement de la MCP (façade extérieure, rue 
intérieure et signalétique) initialement prévue pour la fin 
de l’année 2021 dans l’attente de nouveaux projets sur le 
site, est décalé en 2022 - 2023 en fonction : 
 

→ des travaux sur le site voisin, le B9 visant à 
accueillir 50 salariés de la DGFIP 

→ du déménagement programmé du CNAM et du 
campus connecté au sein de la MCP
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INVESTISSEMENT :  

 

INVESTISSEMENT GLOBAL 

Première phase   454 125 € 

Création d’un étage au-dessus du Greta pour le CRITT 482 898 € 

Création d’un étage pour l’Espace Public Numérique   231 659 €  

Construction Espace Polypro 215 829 € 

Travaux d’aménagement (installation de nouveaux locataires) 187 661 € 

Autres aménagements- Climatisation  44 212 € 

Total investissement 1 603 658 € 
 

FINANCEMENT 

Emprunt 1997   106 714 € 

 2001     60 980 € 

 2003     40 000 € 

 2004     60 000 € 

 2005   185 000 € 

 2021 140 000 € 

 2022 0  € 

 Total 592 694 € 

Subvention FEDER   187 901 € 

 Département     34 301 € 

 Conseil Régional   127 844 € 

 Ville de Vierzon   471 067 € 

 Total 821 113 € 

Fonds Propres de la Sem Vie  191 164 € 

Total financement  1 604 971 € 

 
Au 31 décembre 2022 le capital restant dû est de 105 685 €. 
 

EXPLOITATION :  
2022 : 
Les produits sont constitués par : 

▪ les loyers, 
▪ la quote-part de la subvention d'équipement, 
▪ les transferts de charges correspondant à la taxe foncière, 

Les charges sont principalement composées : 
▪ des charges d'énergie, 
▪ des primes d'assurances, 
▪ de travaux d’entretien, 
▪ d’impôts fonciers, 
▪ des frais de gestion qui correspondent à la rémunération de la SEM.VIE pour la gestion de la 

Maison des Cultures Professionnelles. 
▪ d'intérêts sur emprunts réglés sur l'exercice et d'intérêts courus non échus, 
▪ de frais financiers calculés sur les découverts de trésorerie, 
▪ de la dotation aux amortissements  
▪ de la redevance d’exploitation 
▪ du transfert de résultat. 

 
Au 31 décembre 2022, l’opération dégage un transfert de résultat d’un montant de 52 901 €. 
  

   
2023 : 
Les postes de produits et charges sont les mêmes que sur l’exercice 2022. 
L’opération pourrait dégager un transfert de résultat d’un montant de 39 682 €. 
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A fin 2022, tous les bureaux de la MCP étaient loués. 
 
La façade extérieure de la MCP a bénéficié d’un embellissement grâce à la biennale de la FRAC organisée au cours de l’année. 
Des travaux de sécurité incendie ont été réalisés par la CCVSB visant à remettre en conformité la levée des réserves de la 
commission sécurité de 2011 et de 2017 pour des locaux ERP en catégorie 4. 
 
Toutefois les effectifs ayant évolués depuis 2011 et des travaux sur le site voisin, le B9, visant à accueillir 50 salariés de la 
DGFIP, ont permis le passage du groupement d’établissement MCP/B9 en ERP de catégorie 5 par la commission de sécurité 
du 7 décembre 2022. De plus un responsable unique de sécurité a été désigné (la CCVSB) et un règlement intérieur a été mis 
en place pour le fonctionnement du site. 
 
La requalification de la MCP (façade extérieure, rue intérieure, signalétique et parking) est programmée dans l’attente du 
rendu d’étude de nouveaux projets sur le site pilote Gare contractualisé par la convention Action Cœur de Ville 2. Une étude 
en ce sens sera réalisée en 2023. Le déménagement programmé du CNAM (fin juillet 2023) et du Campus Connecté (fin juin 
2023) au sein du B3, va permettre à la SEMVIE d’occuper les locaux du CNAM pour la durée à minima du réaménagement des 
locaux de la MCP. Ceux du Campus Connecté font l’objet de plusieurs demandes qui seront à arbitrer en 2023. 
 

Locataires 2022 Activité Commentaires 

OSENGO By Aformac  Organisme de formation commerciale  

Auto-Passion Vente de Véhicule via internet  

CNAM Organisme de formation Bail dénoncé à fin juin 2023 

CAMPUS CONNECTE Organisme de formation Bail dénoncé à fin juillet 2023 

Centre Louis GATIGNON Organisme de formation  

DREAL 
Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement 

 

Entraide Travail Temporaire Agence d’Intérim d’insertion  

GEDHIF 
Groupement d'Entraide Départemental 
aux Handicapés Inadaptés et à leurs Familles 

 

Honeywell Protection Centre de Formation de la société Honeywell  

ID Formation Organisme d’accompagnement vers l’emploi  

SARL GILAU - Maison et 
Services 

Services à la personne  

PETR 
Permanence du PETR – Accompagnement au 
développement du territoire 

 

RETRAVAILLER Organisme d’accompagnement vers l’emploi  

SEMVIE Société d’Economie Mixte du Pays de Vierzon  

Studio Web Agence de publicité – Web communication  

UFCV Organisme de formation  

EVIATEQH Bureau d’études  
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Nature de l'opération Concession Concession Concession Concession

CHP 300 CHP 300 CHP300 CHP 300

Maison des cultures Maison des cultures Maison des cultures Maison des cultures

Données Réel 2021 Budget 2022 Réel 2022 Budget 2023

Activités Economique Economique Economique Economique

Concédant / Propriété CCVSB CCVSB CCVSB CCVSB

Produits (marchés) 115 458 90 774 111 666 86 700

Semvie 3 181 3 300

Total Activité 115 458 93 955 111 666 90 000

Subventions d'équipement 32 482 32 482 38 032 38 032

Tranferts de charges 14 15 881 3 192 16 000

Transfert de charges TF 3 672 8 020 5 000

Subvention exploitation

Redevances exploitation

Reprise provisions 667

Autres produits 0

Total Subventions et transfert de charges 32 496 52 035 49 912 59 032

Total produits 147 954 145 990 161 578 149 032

Charges de fonctionnement 29 017 23 462 21 257 22 000

Rémunération de gestion

Assurance 1 457 2 136 1 214 1 250

Taxe foncière 10 506 10 923 4 943 5 000

Charges f inancières sur emprunts 949 673 855 900

Charges f inancières sur avance Semvie 99 550 198 200

Créances douteuses

Amortissements 77 711 78 411 80 210 80 000

Transfert de résultat 28 215 29 835 52 901 39 682

Total charges 147 954 145 990 161 578 149 032

Vision Opération 28 946 29 835 52 901 39 682

Nature de l'opération Concession Concession Concession Concession

CHP 300 CHP 300 CHP300 CHP 300

Investissements année N 12 931 1 313

Investissements antérieurs (Début année N) 1 590 728 1 620 313 1 603 659 1 620 313

Investissement total fin année N 1 603 659 1 620 313 1 604 971 1 620 313

Valeur nette comptable Investissements (N-1) 259 123 210 559 194 343 115 444

Valeur nette comptable Investissements (N) 194 343 132 148 115 445 35 444

Financement des investissements 1 603 659 1 620 313 1 604 971 1 620 313

Fonds propres 189 852 206 506 191 164 206 506

Dettes bancaires initiales 592 694 592 694 592 694 592 694

Subventions 821 113 821 113 821 113 821 113

Solde dette bancaire initiale 135 125 125 349 105 685

Nouveaux emprunts 140 000

Remboursement capital de la période 14 651 11 000 19 663 19 811

Solde dette bancaire finale 125 349 124 125 105 685 85 874
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(en € HT) Bi lan ini tia l

Bi lan 

actual isé à  

fin 2021

2022
Bi lan cumulé 

à   fin 2022

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Fra is  d'actes

Construction et Honoraires  1ère tranche 453 441 453 441

Construction et Honoraires  2ème tranche 482 898 482 898

Construction et Honoraires  3ème tranche 231 659 231 659

Construction Espace Polypro 215 829 215 829

Aménagement nouveaux locataires 68 997 218 967 0 218 967

Autres  aménagements 41 972 864 1 313 2 177

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 110 969 1 603 658 1 313 1 604 971

RESSOURCES

Fonds  Propres  SEM.VIE 110 969 189 851 1 313 191 164

Emprunt 592 694 592 694

Subvention Vi l le 471 067 471 067

Subvention Contrat de Pays 127 844 127 844

Subvention Département 34 301 34 301

Subvention FEDER 187 901 187 901

TOTAL RESSOURCES 110 969 1 603 658 1 313 1 604 971

Pour mémoire :

* fra is  d'ac te  amo rti en to ta lité

Co ns truc tio n e t Ho no ra ires  1ère  tranche  : ho rs  mis  au rebut s périan 16 084 € s ubv 11 471 € 

Co ns truc tio n e t Ho no ra ires  1ère  tranche  : ho rs  mis  au rebut c lim 4 807 €

Co ns truc tio n Es p po lypro  : ho rs  mis  au rebut c lim 4 082 €

BILAN D'INVESTISSEMENT
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COMPTE-RENDU D’ACTIVITE 
 

A LA COLLECTIVITE LOCALE 
 
 
 

EXERCICE 2022 
 
 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

VIERZON, SOLOGNE, BERRY 
 
 
 

 

OPERATION CHP 320 
 

SAINT CHAMOND/GRANAT 
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PLAN DU DOSSIER   
 
 
 

 
1. PARAMETRES GENERAUX 
 
2. SITUATION ADMINISTRATIVE 

 
3. DONNEES PHYSIQUES 

 
4. HISTORIQUE 

 
5. SITUATION FINANCIERE 

 
6. NOTE DE CONJONCTURE 

 
7. COMPTE DE RESULTAT  

 
8. COMPTE DU CONCEDANT 
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TYPE D'OPERATION  
Acquisition et exploitation d'un bâtiment à usage 
d'activités industrielles 
 
NATURE JURIDIQUE 
Concession d'aménagement hors procédure  
 
 
 

 
DATE D'EFFET DE LA CONVENTION : 16 janvier 1997 
 
AVENANT N° 1 : 06 juin 1999 
Il a été établi pour permettre une extension des locaux de 
100 m². 
 
AVENANT N° 2 : 16 mai 2000 
Il permet la création d’une extension de 700 m² et porte 
la durée de la convention à 23 ans. 
 
AVENANT N° 3 : 09 mars 2004 
Il redéfinit le mode de rémunération sur la trésorerie : soit 
l’application du taux EONIA moins 1 pour la trésorerie 
positive et EONIA plus 1 pour la trésorerie négative, et 
passe la rémunération du concessionnaire à une 
imputation annuelle plutôt que mensuelle. 
 
AVENANT  N°4 : 14 mai 2012 
Il permet une extension des locaux de 1 200 m² et proroge 
la durée de la convention de 17 ans spécifiquement pour 
les ouvrages et équipements de l’extension. 
 
AVENANT N°5 : 25 juillet 2019 
Dans l’optique de la construction d’un bâtiment 
complémentaire ou de favoriser des conditions locatives 
plus attractives, il porte la durée de la concession à 40 ans. 
 
DUREE de la Convention : 40 ans 
 
 
  

 
La Ville de Vignoux sur Barangeon concède à la SEM.VIE, 
qui accepte, l'opération de construction et d'exploitation 
d'un bâtiment à usage d'activités industrielles d'une 
surface de 757 m², sur une emprise foncière de 3 575 m². 

 
Ce bâtiment de bonne facture architecturale présente 
l'intérêt d'être facilement transformable et adaptable à 
des activités diverses et est destiné à être loué à des 
industriels ou des artisans. 
Trois extensions réalisées dans le cadre des avenants n° 1, 
2 et 4 ont étendu la surface du bâtiment à environ 
2  957 m² sur une emprise foncière d’environ 8 000 m². 

 
 

1997 
La phase investissement a respecté toutes les conditions 
(prix, délais, etc.) prévues initialement. L'immeuble a été 
livré le 31 juillet 1997 et inauguré, sous la Présidence de 
Madame Le Sous-Préfet d'arrondissement, le 24 octobre 
1997. 
La phase exploitation se déroule tout à fait normalement 
dans le cadre d'un bail commercial avec la Société SAINT-
CHAMOND-GRANAT, groupe industriel spécialisé dans 
l'aéronautique. 

 
 

1999 
L'immeuble donne toute satisfaction au preneur. 
Une extension de 100 m² a été réalisée. 

 
 

2000 
Le Groupe BLANC AERO a décidé de rapatrier des activités 
auprès de la Société SAINT-CHAMOND-GRANAT. Cette 
stratégie du Groupe a eu pour effet d'augmenter les 
besoins du locataire.  
Une nouvelle extension du bâtiment de 700 m² est en 
cours de réalisation. 

 
 

2001 
La nouvelle extension de 700 m² a été achevée le 1er 
novembre 2001. 
Un avenant au bail commercial relatif à cette extension a 
été signé avec la Société BLANC AERO INDUSTRIES le 23 
mai 2001. 

 
 

2002 
La Société LISI BLANC AERO INDUSTRIES a fait part, par 
lettre en date du 24 octobre 2002, de son souhait de 
financer la construction d’un abri pour stockage de 
bennes dans le but de préserver l’environnement. 
La SEM.VIE a donné son accord par courrier en date du 07 
novembre 2002. 

 
 

2003 
La Société LISI BLANC AERO INDUSTRIES a procédé à la 
construction de l’abri à bennes d’une surface de 88 m². Le 
coût des travaux pris en charge par la Société BLANC 
AERO INDUSTRIES s’est élevé à 44 042 € HT.  

 
 

2005 
La Société LISI BLANC AERO INDUSTRIES a fait part de son 
besoin de disposer d’une surface supplémentaire 
d’environ 110 m² à l’arrière de son bâtiment. 

 
 
2006  
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L’appel d’offre pour l’extension de 110 m² ainsi que pour 
la rénovation des sols sur 631 m² a été publié le 21 janvier 
2006.  
Les travaux ont été effectués et livrés en octobre 2006, un 
reliquat de travaux d’électricité a été terminé début 2007. 

 
2007   
La Société LISI AEROSPACE (société mère de LISI BLANC 
AERO INDUSTRIES) a exprimé le souhait de disposer d’une 
extension de 900 m² dont environ 100 m² de bureaux.  
La réalisation de cette extension est envisagée pour un 
budget d’environ 750 000 € HT financé par un emprunt 
auprès du Crédit Agricole dont l’accord de principe est 
obtenu. 
Le Conseil Général sera sollicité à hauteur de 100 000 €. 
L’opération nécessite d’acquérir 3 terrains représentant 
une emprise foncière de 2 959 m².  
La Ville de Vignoux sur Barangeon a engagé la procédure 
de modification de son POS pour permettre à ces terrains 
l’accueil d’activités industrielles. 
Le planning de réalisation est subordonné aux accords 
entre l’architecte (M. DAZUT) et le locataire sur le concept 
architectural et au choix par le locataire de la période 
favorisant, malgré les travaux, ses conditions 
d’exploitation optimum.  

 
2008  
Le projet d’extension de l’usine a fait l’objet d’un décalage 
dans sa programmation puisqu’il représente désormais, 
selon les besoins du locataire, une surface d’environ 1 200 
m2. Le budget prévisionnel de l’opération constate un 
investissement d’environ 1 113 248 € financé par un 
emprunt contracté auprès du Crédit Agricole de 950 000 
€, une subvention du Conseil Général de 100 000 € et un 
apport de fonds propres de la SEM.VIE de 63 248 €. 
L’emprunt sera garanti par la caution de la Ville de 
Vignoux sur Barangeon à hauteur de 300 000 € et une 
affectation hypothécaire pour le solde. 
La modification du POS nécessaire à l’opération a été 
approuvée. 

 
2009 
L’année 2009 s’est avérée nécessaire à la société LISI 
AEROSPACE pour déterminer une conception 
architecturale de l’extension envisagée répondant 
parfaitement à ses besoins.  

 
2010 
Les travaux liés à l'extension de plus de 1 200 m² de l'usine 
ont débuté en mai 2010 pour un achèvement prévu début 
juin  2011  et  vont représenter un investissement final de 
plus de 1 400 000 € HT. 

 
2011 
Les travaux liés à l’extension de 1 290 m² de l’usine ont 
été réceptionnés le 28 octobre 2011. 
Un bail commercial a été signé en date du 1er novembre 
2011. 
Pour compléter le financement, il est prévu de solliciter 
un emprunt complémentaire de 500 000 €. 
Les travaux générés par le sinistre de 2007 ont été 
effectués en 2011 pour un montant de 20 971 €. Le 

remboursement de l’assurance pour ces travaux avait été 
comptabilisé en 2007. 

 
2013 
Dans la perspective que le site de Vignoux demeure 
concurrentiel dans son coût d’exploitation avec les autres 
implantations du groupe LISI AEROSPACE sur le territoire 
national et, en conséquence, puisse accueillir d’autres 
projets d’extension sous maîtrise d’ouvrage de la 
SEM.VIE, la société LISI AEROSPACE a souhaité qu’il soit 
étudié la possibilité d’une réduction de la charge locative. 
L’étude a distingué la partie de loyer strictement 
concernée par l’extension de 1 200 m2 réalisée en 2011 et 
la partie de loyer représentative des investissements 
effectués antérieurement notamment depuis 1997. 
Une réduction s’avère cohérente eu égard à une forte 
incidence des différentes indexations du loyer relatif aux 
premiers investissements et aux amortissements induits.  
La charge locative actuelle globale représentant 87,43 € 
H.T le m2/an peut être réduite à 72,21 € le m2/an et ne 
pas être soumise à l’indexation pendant une période de 9 
ans.  
Cette démarche, d’une part maintient le résultat positif 
de l’opération dans sa configuration actuelle et, d’autre 
part, favorise la perspective de son développement 
permettant une rémunération pour la SEM.VIE en terme 
de maîtrise d’ouvrage et une nouvelle ressource locative. 
Cette baisse sera effective en 2014. 
 

2014 
La réduction de loyer a pris effet au 1er février 2014. 
 

2018 
Afin de répondre à de nouveaux marchés de la société 
BLANC AERO INDUSTRIE, du groupe LISI AEROSPACE, 
Monsieur PROT, directeur de la société, a sollicité la 
SEM.VIE afin d’étudier la construction d’un bâtiment 
complémentaire d’environ 3 000 m².  
Ce projet d’extension pourrait être repris par la SEM.VIE 
sous condition que la concession dont la première partie 
se termine le 16 janvier 2020 soit prolongée dans sa 
globalité.  
En effet les loyers perçus sur la première phase, sur 
laquelle les emprunts sont remboursés en totalité, 
permettrait d’établir un loyer, sur la nouvelle extension, 
conforme au prix du marché.  
La Ville de Vignoux sur Barangeon et la Communauté de 
Communes des Villages de la Forêt ont été sollicité à ce 
sujet.  
 

2019  
Dans l’optique de la construction d’un bâtiment 
complémentaire ou de favoriser des conditions locatives 
plus attractives, la durée de la concession a été portée à 
40 ans par avenant n°5 à la concession. 
 

2020 
Compte tenu du contexte Covid 19, Monsieur PROT, 
directeur d’établissement du site de Vignoux sur 
Barangeon, nous a informé que le projet de construction 
du nouveau bâtiment devant répondre à son 
accroissement d’activité a été suspendu. 
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De plus, cette crise l’obligeant à revoir ses coûts 
rapidement, il a sollicité une réduction de son loyer sur la 
première partie du bâtiment qui est totalement amorti.  
Comme suite à l’accord du président de la communauté 
de communes Vierzon Sologne Berry Villages de la forêt, 
concédant de l’opération, le loyer annuel est passé  
de 213 000 € à 150 000 € à compter du 1er avril 2020. 
 

2021 
En novembre 2020, compte tenu de la situation 
engendrée par la crise sanitaire, Monsieur MARRY, 
remplaçant Monsieur PROT en qualité de directeur 

d’établissement, a de nouveau sollicité la SEMVIE et le 
concédant la Communauté de Communes Vierzon 
Sologne Berry, afin de réduire sa charge locative. 
Il a été accordé à titre exceptionnel, une exonération des 
loyers du 1er trimestre 2021. 
Une demande d’acquisition du bâtiment situé en face est 
présentée ; une réponse sera apportée en fonction en 
fonction de ce qu’aura décidé le Conseil d’Administration. 
 

 
 INVESTISSEMENT :  
 

 
 

 
 
Au 31 décembre 2022 le capital restant dû est de 461 496 €. 
 
  

(en € HT)

Années  de réal isation des  

investissements

Bi lan ini tia l Bi lan cumulé 

à  fin 2021

Bi lan cumulé 

à  fin 2022

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Constructions  et Honoraires Depuis  le début de l 'opération 329 643 301 494 301 494

Extens ion de 100 m² 1999 36 685 39 220 39 220

Extens ion de 700 m² 2001 à  2004 405 867 392 513 392 513

Extens ion de 100 m² 2005 à  2007 50 000 58 450 58 450

Extens ion de 1 290 m² 2008 à  2012 1 465 084 1 465 084

Acquis i tions  de terra in 2020 9 699 31 062 31 062

Fra is  d'actes  amortis* 2021 -504 -504

2022 0

822 195 2 287 318 2 287 318

RESSOURCES

Fonds  Propres  SEM.VIE 100 151 294 287 294 287

Emprunts 686 021 1 956 246 1 956 246

Subvention Département 36 023 36 785 36 785

822 195 2 287 318 2 287 318TOTAL RESSOURCES

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT

BILAN D'INVESTISSEMENT
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EXPLOITATION :  
 

2022 : 
 

Les produits sont constitués par : 
▪ les loyers de la Société Lisi Blanc Aéro Industries, 
▪ les transferts de charges correspondant à la taxe foncière et à la prime d’assurance, 
▪ la quote-part de la subvention d'exploitation. 

 
Les charges sont principalement composées : 
▪ d'impôts fonciers, 
▪ des primes d'assurances, 
▪ d'intérêts sur emprunts réglés sur l'exercice et d'intérêts courus non échus, 
▪ de frais financiers calculés sur les découverts de trésorerie, 
▪ de la dotation aux amortissements, 
▪ du transfert de résultat. 

 
 
2023 : 

 
Les postes de produits et charges sont les mêmes que sur l'exercice 2022. 
L'opération pourrait générer un transfert de résultat de 59 238 €. 

 
 
 
 

 
Des travaux de réfection de la toiture, pour donner suite à des sinistres, ont été réalisés cette année. LISI a sollicité une 
demande d’acquisition du bâtiment loué et situé en face de l’actuel ; la demande a été classé sans suite. 
 
LISI sollicite la SEMVIE afin de porter l’investissement de panneaux photovoltaïques visant à répondre à leurs objectifs 
d’autoconsommation liés à leur label qualité. 
 
Aussi dans le cadre de l’accroissement de leur activité inhérent à la contractualisation de nouveaux marchés LISI relance la 
SEMVIE pour le projet d’extension d’un bâtiment de 3 000 m² avec une mise en service souhaitée en janvier 2025. Pour ce 
faire des terrains voisins doivent être achetés en 2023 pour des travaux de construction en 2024.  
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.
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HT TTC Versement Remboursement

Due par la collectivité

Exercice 2022 0,00 0,00 Règlement 2022 du concédant 0,00

0,00 0,00

0,00
Solde dû par le concédant en 

2023 après clôture définitive  

des comptes 2022*

0,00

Compte du Concédant - Communauté de communes Vierzon, Sologne Berry
Participation à l'équilibre  de l'opération Flux de trésorerie TTC

Total percu par l'opération 0,00

Total de la participation de 

la collectivité








































































































































































